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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 MARS 2008 

 
 
  L’an deux mille huit, le vingt-cinq mars à dix neuf heures, le Conseil 
Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Claude MARTEEL, Maire. 
 
Etaient présents :, M. Bernard WALLYN, Mme Christiane WALLYN Ep BERLEMONT, 
M. Jean-Jacques REGNIEZ, M. Jean-Claude MARTEEL, M. Bruno PULITO, Mme 
Claudine BIESBROUCK Ep VROLAND, Madame Mauricette DOOM Ep BERNEZET, Mme 
Marie-Christine BECUWE, M. Christophe DELANNOYE, M. Bertrand VAN RECKEM, M. 
Yannick VANHEE, Mademoiselle Jenny VANTIELCKE, Mme Micheline BIESBROUCK Ep 
NOWE, Mme Marie-Claude BLONDEEL Ep MARTEEL, M. Jean-Paul SCHOEMACKER, 
Mme Rosita MAES Ep KOPANIA, M. Dominique KOLARIC, Madame Caroline VARLET 
Ep MARTEEL, Monsieur Guillaume DESAEGHER, Monsieur Alain VANHILLE, Monsieur 
Dominique LOBBEDEY, Madame Catherine MEURS Ep VERLYNDE, Madame Huguette 
THEOBALD 
 
Avaient donné pouvoir : Mademoiselle Stéphanie JOVER, Mademoiselle Christelle 
TYTECA et Monsieur Didier MENNEVEUX  
 
Monsieur DESAEGHER Guillaume  a été élu secrétaire. 
 
Le Maire ouvre la séance et demande à Mademoiselle Jenny VANTIELCKE de 
procéder à l’appel. 

   
 
 

ADOPTION DE REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le Maire rappelle qu’après chaque renouvellement de Conseil, celui-ci doit 
adopter son règlement. 

 
Il propose de reconduire le précédent règlement adopté le 19 mars 2001. 

 

 Le Conseil, après avoir délibéré, accepte cette proposition à l’unanimité. 
 
 

DELEGATION DE POUVOIRS AU MAIRE 
 

Le Maire rappelle que, lors du précédent mandat, le Conseil Municipal lui avait 
permis d’exercer certains pouvoirs en son nom en application de l’article L 122-20 du 
code des communes, cela afin de gérer plus rapidement et plus efficacement les 
affaires de la commune. 
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Le code des Communes a été remplacé par le code des collectivités 
territoriales et les dispositions de l’article L 122-20 de l’ancien code sont reprises 
dans l’article L 2122-22 du nouveau code. 

 
Le Maire demande donc au Conseil de vouloir bien lui déléguer les attributions 

définies à l’article L 2122-22 du Code des Collectivités Territoriales. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, engage, à l’unanimité et pour la durée de 

son mandat, le Maire à prendre, par délégation, les décisions afin : 
 

1°) d’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisée par les 
services publics municipaux 
2°) de fixer dans les limites déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs des droits 
de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics 
et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas 
un caractère fiscal 
3°) de procéder, dans les limites fixées par le Conseil Municipal, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de 
passer à cet effet les actes nécessaires 
4°) de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et 
le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seul 
défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent 
pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 % lorsque les 
crédits sont inscrits au budget 
5°) de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n’excédant pas douze ans 
6°) de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre 
y afférentes 
7°) de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux 
8°) de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières 
9°) d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges 
10°) de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € 
11°) de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, avoués, huissiers de justice et experts 
12°) de fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le 
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs 
demandes 
13°) de décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement 
14°) de fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme  
15°) d’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code 
de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de dispositions 
prévues au premier alinéa de l’article L 213-3 de ce même code dans les conditions 
que fixe le Conseil Municipal. 
16°) d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil 
municipal 
17°) de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal 
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18°) de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé 
par le conseil municipal 

 
 Le Conseil, après avoir délibéré, accepte cette proposition à l’unanimité. 
 
 Concernant le 13°) point, le Maire précise que la création de classe ne pourra 
être décidée que si l’éducation nationale ouvre un poste d’enseignement. 

 
 
DESIGNATION DES MEMBRES DES DIFFERENTES COMMISSIONS 

 
Le Maire demande au Conseil de désigner les membres des différentes 

commissions et propose à l’opposition d’y participer. 
   
PATRIMOINE (Travaux, Environnement, Sécurité Accessibilité) :  
 
MARTEEL Jean-Claude 
VROLAND Claudine 
DELANNOYE Christophe 
MARTEEL Marie-Claude 
WALLYN Bernard 
VANHEE Yannick 
VANHILLE Alain 
MENNEVEUX Didier 
 
ANCIENS : 
 
BERNEZET Mauricette 
NOWE Micheline 
BERLEMONT Christiane 
KOPANIA Rosita 
WALLYN Bernard 
MARTEEL Jean-Claude 
MARTEEL Marie-Claude 
LOBBEDEY Dominique 
THEOBALD Huguette 
 
SPORTS – VIE ASSOCIATIVE : 
 
REGNIEZ Jean-Jacques 
VAN RECKEM Bertrand 
DESAEGHER  Guillaume 
MARTEEL Caroline 
VANHEE Yannick 
DELANNOYE Christophe 
BERLEMONT Christiane 
LOBBEDEY Dominique 
MENNEVEUX Didier 
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FETES - ANIMATIONS :  
 
VAN RECKEM Bertrand 
JOVER Stéphanie 
SCHOEMACKER Jean-Paul 
VANTIELCKE Jenny 
VANHEE Yannick 
DESAEGHER Guillaume 
TYTECA Christelle 
MENNEVEUX Didier 
 
EDUCATION ET JEUNESSE (3 délégations : Vie scolaire – Enfance jeunesse – 

Education citoyenneté) 
 
MARTEEL Marie-Claude 
PULITO Bruno 
VANTIELCKE Jenny 
MARTEEL Caroline 
KOLARIC Dominique 
JOVER Stéphanie 
DESAEGHER Guillaume 
REGNIEZ Jean-Jacques 
BERLEMONT Christiane 
VERLYNDE Catherine 
THEOBALD Huguette 
 
ACTION CULTURELLE 
 
BECUWE Marie-Christine 
PULITO Bruno 
SCHOEMACKER Jean-Paul 
KOPANIA Rosita 
VAN RECKEM Bertrand 
BERLEMONT Christiane 
TYTECA Christelle 
MENNEVEUX Didier 
 
FINANCES 
 
WALLYN Bernard 
BERLEMONT Christiane 
REGNIEZ Jean-Jacques 
MARTEEL Jean-Claude 
PULITO Bruno 
VROLAND Claudine 
BERNEZET Mauricette 
BECUWE Marie-Christine 
DELANNOYE Christophe 
VAN RECKEM Bertrand 
VANHEE Yannick 
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NOWE Micheline 
MARTEEL Marie-Claude 
VANTIELCKE Jenny 
VANHILLE Alain 
THEOBALD Huguette 
 
 

 Le Conseil, après avoir délibéré, accepte, à l’unanimité, moins 2 abstentions 
ces nominations et décide que ces commissions pourront, sur proposition du Maire, 
devenir extra-municipales par la possibilité donnée, à chaque conseiller, membre de 
la commission de parrainer une personne. 
 
            Madame Huguette THEOBALD se plaint de n’avoir pas été informée du 
nombre et de l’objet des commissions.  
 
 Le Maire répond qu’elle pouvait se renseigner en mairie, près de M. 
LEGRAND.                         
               
FIXATION DU NOMBRE DE MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 

Conformément à la réglementation, le Maire propose de fixer le nombre des 
membres du Conseil d’Administration du C.C.A.S à 16 dont 8 élus parmi les membres 
du Conseil Municipal. 

 
 Le Conseil, après avoir délibéré, accepte, à l’unanimité, cette proposition. 
 

ELECTION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
Le Maire invite le Conseil à procéder, à la désignation des délégués au Conseil 

d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale : 
 
 

- nombre de suffrages : 27 
- nombre de suffrages exprimés : 27 
- sont élus au premier tout de scrutin, à l’unanimité : 

 
- BERLEMONT Christiane 
- BERNEZET Mauricette 
- NOWE Micheline 
- JOVER Stéphanie 
- VANTIELCKE Jenny 
- BECUWE Marie-Christine 
- VERLYNDE Catherine 
- THEOBALD Huguette 

 
Monsieur Alain VANHILLE demande pourquoi il n’y a pas plus de sièges 

proposés à l’opposition. 
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Le Maire répond que le nombre de conseillers appelés à siéger au Conseil 
d’Administration du CCAS ne peut être supérieur à 8. Réserver 2 sièges à l’opposition 
semble donc raisonnable. 

 
DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE LA MAISON DE RETRAITE 
 

Le Maire invite le Conseil à procéder, à la désignation des délégués au Conseil 
d’Administration de la maison de retraite, résidence « Aigue Marine » : 

 
Sont désignés par 21 voix pour, 4 contre et 2 abstentions : 
 

- MARTEEL Claude 
- BERNEZET Mauricette 
- NOWE Micheline 

 
DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION BRAY-DUNOISE D’EXPLOITATION 
DU CLOS FLEURI 

 
Le Maire invite le Conseil à procéder, à la désignation des délégués au Conseil 

d’Administration de l’association bray-dunoise d’Exploitation du Clos Fleuri 
(A.B.D.E.C) : 

 
Sont nommés par 21 voix pour et 6 contre : 
 

Membres titulaires :  
 

-  REGNIEZ Jean-Jacques 
-  SCHOEMACKER Jean-Paul 
-  VAN RECKEM Bertrand 

 
   Membres suppléants : 
 
 -  DELANNOYE Christophe 

- VANHEE Yannick 
- VROLAND Claudine 

 
 Monsieur Alain VANHILLE regrette qu’aucun siège ne soit réservé à 
l’opposition. 
 
 Le Maire répond qu’effectivement pour les conseils d’administration des 
associations aucun siège n’est proposé à l’opposition, toutefois des membres de 
l’opposition peuvent bien souvent appartenir à l’association et par ce biais siéger au 
Conseil d’Administration. Enfin en ce qui concerne l’ABDEC, son rôle ne consiste 
qu’à gérer le bar du club house et la personne qui y travaille. 
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DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE DE TOURISME  

 
Le Maire invite le Conseil à procéder, à la désignation des délégués au Conseil 

d’Administration de l’Office de Tourisme : 
 
   Sont nommés par 21 voix pour et 6 contre : 
 

  - MARTEEL Claude 
  - VANHEE Yannick 
  - VAN RECKEM Bertrand 
  - PULITO Bruno 

- WALLYN Bernard 
- VANTIELCKE Jenny 
- SCHOEMACKER Jean-Paul 
- DELANNOYE Christophe 
- KOLARIC Dominique 

   
DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU COLLEGE SEPTENTRION 
 

Le Maire invite le Conseil à procéder, à la désignation des délégués au Conseil 
d’Administration du collège Septentrion : 

    
Sont nommés par 21 voix pour et 6 contre : 
 
 - MARTEEL Marie-Claude  
 - VANTIELCKE Jenny  

                                                                                                                
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA MUNICIPALITE DANS 

l’ASSOCIATION « ECOLE DE MUSIQUE DE BRAY-DUNES » 
 

Le Maire rappelle que l’association « Ecole de Musique de Bray-Dunes » a pris 
en charge, depuis le 1er janvier 2000, les cours de musique dispensés aux Bray-
Dunois. 

 
Les statuts de cette association prévoient que son conseil d’administration 

comprend 4 membres de la municipalité. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, demande, par 21 voix pour et 6 contre, à 

Mme Marie-Christine BECUWE, M. Bertrand VAN RECKEM, Mme Rosita KOPANIA et 
M. Bernard WALLYN de représenter la municipalité au sein du Conseil 
d’Administration de l’association « Ecole de musique de Bray-Dunes ». 
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DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA MUNICIPALITE DANS 

L’ASSOCIATION « ACTION JEUNESSE » 
 

Le Maire rappelle que l’association « Action Jeunesse » assure l’animation et 
l’encadrement des jeunes Bray-Dunois. 

 
Les statuts de cette association prévoient que son conseil d’administration 

comprend 3 membres de la municipalité. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, demande, par 21 voix pour et 6 contre, à 

M. Bruno PULITO, Mme Marie-Claude MARTEEL et M. Guillaume DESAEGHER de 
représenter la municipalité au sein du Conseil d’Administration de l’association 
« Action Jeunesse ». 

 
FIXATION DU NOMBRE DE MEMBRES DU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE 

 
Le Maire propose de fixer le nombre de membres titulaires du Comité  

Technique Paritaire à 6. 
 
Il rappelle que cet organisme comprend des membres suppléants en nombre 

égal à celui des titulaires. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, fixe à l’unanimité, le nombre de membres 

titulaires à 6 (3 représentants de la collectivité dont le président, plus 3 
représentants du personnel) et le nombre de suppléants à 6. 

 
DESIGNATION DES MEMBRES DU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE 

 
Le Maire propose de désigner les membres titulaires et suppléants du Comité  

Technique Paritaire dont le nombre est fixé à 6 (3 titulaires et 3 suppléants) 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, demande, par 21 voix pour et 6 contre, à 

M. Claude MARTEEL, M. Jean-Claude MARTEEL et M. Bernard WALLYN de siéger en 
tant que membres titulaires et à Mme Christiane BERLEMONT, M. Jean-Jacques 
REGNIEZ et Mme Micheline NOWE de siéger en tant que membres suppléants. 

 
DESIGNATION DE DELEGUE DE LA COMMUNE A LA COMMUNAUTE 

URBAINE DE DUNKERQUE 
 

Le Maire invite de Conseil à procéder, à la désignation du délégué à  
Dunkerque Grand Littoral Communauté Urbaine de Dunkerque : 
 

- nombre de suffrages : 27 
- nombre de suffrages exprimés : 21 
- blancs ou nuls : 6 
- est élu au premier tour de scrutin : MARTEEL Claude par 21 voix 
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DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DES DUNES DE FLANDRE (S.I.D.F) 

 
Le Maire invite de Conseil à procéder, à la désignation des délégués  au 

Syndicat Intercommunal des Dunes de Flandre (S.I.D.F.) : 
 

- nombre de suffrages : 27 
- nombre de suffrages exprimés : 21 
- blancs ou nuls : 6 
- sont élus au premier tour de scrutin par 21 voix :  

 
Titulaires :  
-  MARTEEL Jean-Claude 
- SCHOEMACKER Jean-Paul 
 
Suppléants : 

- VAN RECKEM Bertrand 
- REGNIEZ Jean-Jacques 

 
INDEMNITE DES ELUS 

  

  La loi du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats 

locaux prévoit que le Conseil Municipal statue chaque année et après chaque 

renouvellement sur les indemnités allouées aux élus. 

 

8 adjoints ayant été élus par le Conseil Municipal le 15 mars, la  

totalité des indemnités pouvant être allouées aux membres du Conseil se monte à : 

Maire : 55 % de l’indice brut 1015 

Adjoints : 8 x 22 % de l’indice brut 1015 

(soit un total des indemnités de 231 % de l’indice brut 1015) 

Compte tenu des responsabilités confiées à chacun, le Maire propose 

de fixer, à compter du 15 mars 2008, les indemnités comme suit : 

- indemnité du maire : 51 % de l’indice brut 1015 

-indemnités des 1er, 2ème et 3ème adjoints : 20 % de l’indice brut 1015 

- indemnité des 4ème, 5ème, 6ème, 7ème et 8ème adjoints : 12 % de l’indice 

brut 1015 

- indemnité des 6 conseillers délégués : 10 % de l’indice brut 1015 

(soit un total des indemnités de 231 % de l’indice brut 1015) 

 

  Le Conseil, après en avoir délibéré, retient ces propositions à 

l’unanimité, approuve le tableau ci-annexé et décide de l’appliquer à compter du 15 

mars 2008. 
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INDEMNITES DES ELUS DE LA VILLE DE  
BRAY-DUNES 

 
 
Maire : Claude MARTEEL     
51 % de l’indice brut 1015 
1er adjoint : Bernard WALLYN – Budget/Finances/Régies diverses  
20 % de l’indice brut 1015 
2ème adjoint : Christiane BERLEMONT – Action sociale, logement, emploi 
20 % de l’indice brut 1015 
3ème adjoint : Jean-Jacques REGNIEZ  - Sports et vie associative  
20 % de l’indice brut 1015 
4ème adjoint : Jean-Claude MARTEEL - Travaux     
12 % de l’indice brut 1015 
5ème adjoint : Bruno PULITO  - Enfance et Jeunesse    
12 % de l’indice brut 1015 
6ème adjoint : Claudine VROLAND - Environnement     
12 % de l’indice brut 1015 
7ème adjoint : Mauricette BERNEZET - Anciens    
12 % de l’indice brut 1015 
8ème adjoint : Marie-Christine BECUWE - Action culturelle   
12 % de l’indice brut 1015 
 
Conseiller délégué (fêtes et animations) : Bertrand VAN RECKEM  
10 % de l’indice brut 1015 
Conseiller délégué (tourisme) : Yannick VANHEE     
10 % de l’indice brut 1015 
Conseiller délégué (sécurité et accessibilité) Christophe DELANNOYE 
10 % de l’indice brut 1015 
Conseiller délégué (éducation à la citoyenneté) Jenny VANTIELCKE  
10 % de l’indice brut 1015 
Conseiller délégué (vie scolaire) Marie-Claude MARTEEL  
10 % de l’indice brut 1015 
Conseiller délégué (attachée à l’action sociale – logement indigne) Micheline NOWE 
10 % de l’indice brut 1015 
 
 

INDEMNITE DE CONSEIL DU RECEVEUR PERCEPTEUR 
 

Le Maire rappelle au Conseil que le Code des Collectivités  

Territoriales permet d’allouer une indemnité de gestion au receveur municipal et 

propose de prendre une délibération en ce sens. 

 

  Le Conseil, après en avoir délibéré, du 12 juillet 1990, accepte à 

l’unanimité, cette proposition et conformément à l’arrêté décide d’en fixer le montant, 

pour la totalité du présent mandat municipal, en fonction du tableau suivant (au 

bénéfice de Monsieur Denis DRUON) 
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  Montants à retenir : moyenne annuelle des dépenses budgétaires des 

sections de fonctionnement et d’investissement, à l’exception des opérations d’ordre 

et afférentes aux 3 derniers exercices. 

 

• jusqu’à 7 622 € : 3/1000 

• de 7 623 à 22 831 € : 2/1000 

• de 22 832 à 30 441 € : 1,5/1000 

• de 30 442 à 60 883 € : 1/1000 

• de 60 884 à 106 545 € : 0,75/1000 

• de 106 546 à 152 207 € : 0,50/1000 

• de 152 208 à 228 310 € : 0,25/1000 

• à partir de 608 828 € : 0,10/1000 
 

 
SALLE DES FETES – AVENANT N° 3 AU MARCHE DE MAITRISE 

D’OEUVRE 
 

Le Maire rappelle que lors de sa réunion du 21.02.2006 le Conseil Municipal a 
décidé de passer un marché avec le cabinet ATLANTE, EURO INGENIERIE SAS, 
l’atelier FRISQUE et SAM BARUCH pour leur confier la mission de maîtrise d’œuvre 
relative à la construction d’une nouvelle salle des fêtes pour un montant de 
413 317,52 € H.T, calculé en fonction du montant prévisionnel des travaux. 

 
Tous les lots ayant maintenant été attribués, le coût global du marché de 

travaux est arrêté et s’élève à 4 006 571,30 €.  
 
Le marché de maîtrise d’œuvre passe donc de 413 317,52 € à 406 482,17 € 

H.T 
 
Le Conseil, après avoir délibéré, arrête, à l’unanimité le coût des travaux à 

4 006 571,30 € H.T et engage le Maire à signer l’avenant n° 3 se rapportant à cette 
décision. 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
 
* Le Maire propose de reconduire l’opération soutenue par l’association 
« Tibet Dunkerque » qui consiste à faire flotter un drapeau tibétain en guise de 
protestation contre les agissements de la Chine envers ce pays. 
 
Le Conseil vote, à l’unanimité, une motion demandant la reconnaissance des 
droits du peuple tibétain. 
 
* Monsieur Dominique LOBBEDEY demande ce qu’il est prévu de faire des 
anciennes cantines. 
 
Le Maire répond que les bâtiments doivent rester affectés aux écoles et aux 
activités qui s’y passent. Il a demandé aux enseignants de lui proposer des 
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projets, mais il faut bien réfléchir à la question et ne pas agir dans la 
précipitation, d’autant plus que des classes d’enseignement pourraient peut 
être un jour y être aménagées. 
 
Monsieur Alain VANHILLE s’étonne qu’on puisse songer à créer de nouvelles 
classes alors qu’on assiste plutôt à des fermetures. 
 
Le Maire répond que le parc locatif doit s’agrandir et que cela amènera peut 
être de jeunes ménages avec des enfants. 
 
Monsieur Jean-Claude MARTEEL précise que les sols et les menuiseries de 
l’ancienne cantine des Goélettes seront refaits en 2008. 
 
* Madame Catherine VERLYNDE demande comment sont désignés les 
membres extra-municipaux des commissions. 

 
Le Maire répond que chaque conseiller membre d’une commission peut 
parrainer une autre personne, sauf pour la commission « finances » qui ne 
comprend que des élus. 
 
Monsieur Alain VANHILLE demande si l’on peut porter ce parrainage à deux 
membres. 
 
Le Maire répond que porter le nombre de membres des commissions à 
environ 30 personnes n’est peut être pas souhaitable si l’on veut un travail 
constructif. 
 
Toutefois cette proposition pourra être débattue par l’exécutif. 
* Monsieur Dominique LOBBEDEY demande ce qu’il adviendra du bâtiment 
de la colonie Saint Philippe avenue de la Liberté. 
 
Le Maire répond qu’il s’agit d’un bâtiment privé appartenant à l’association 
diocésaine de Lys Lez Lannoy. La Communauté Urbaine de Dunkerque avait 
envisagé de l’acheter mais a renoncé compte tenu du prix demandé. 
 
* Monsieur Dominique LOBBEDEY demande si des maisons peuvent être 
construites dans la cour de l’école Bray. 
 
Le Maire répond que l’ancienne cour de l’école est maintenant propriété de la 
CUD, elle fait partie du domaine public communautaire et n’est donc pas 
constructible. 
 
* Monsieur Alain VANHILLE demande si l’on peut envisager que l’impasse 
menant aux maisons nouvellement construites derrière l’école Bray soit un 
jour aménagée par la CUD. 
 
Le Maire répond qu’elle le sera vraisemblablement dans les années futures. 
 
* Madame Huguette THEOBALD regrette que depuis la fermeture de la 
cantine des Goélettes, l’école ne dispose plus de réfrigérateur ce qui est 
nécessaire pour la conservation éventuelle de médicaments ou pour la 
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fourniture de glaçons en cas de chute d’un enfant, notamment lorsqu’une 
association occupe le préau de l’école à l’occasion d’une manifestation. 
 
Monsieur Bruno PULITO répond qu’il faut distinguer le fonctionnement des 
associations. Un réfrigérateur peut éventuellement être acheté pour l’école, si 
les enseignants l’estiment nécessaire et en font la demande, mais aucun 
réfrigérateur ne sera acheté pour une association. 
 
* Monsieur Alain VANHILLE demande combien coûteront les travaux 
d’assainissement et de parking de la future salle des fêtes. 
 
Le Maire répond qu’ils n’ont pas encore été chiffrés et qu’ils ne seront pas 
financés par la ville mais par la Communauté Urbaine de Dunkerque. Lorsque 
les marchés seront passés, il pourra alors donner l’information. 
 
Toutefois cette question aurait pu être posée lors de chaque construction ou 
rénovation de bâtiment, puisqu’à chaque fois la CUD est sollicitée pour 
réaliser  les branchements et les aménagements extérieurs (médiathèque, 
salles annexes, espace tonique, etc…) 
 
* Monsieur Alain VANHILLE s’inquiète de savoir si les associations auront les 
moyens financiers de louer la salle des fêtes. 
 
Le Maire répond que cette salle sera à la disposition des Bray-Dunois et de 
leurs associations et que les prix de location seront étudiés afin que les 
associations puissent y organiser leurs grosses manifestations, comme elles 
le font aujourd’hui. 
 
Monsieur Jean-Claude MARTEEL  dit avoir entendu des critiques sur la taille 
de cette future salle : elle serait trop grande. Il rappelle que lorsque l’actuelle 
salle des fêtes a été ouverte, elle était agréée pour accueillir 700 personnes, 
la nouvelle est prévue pour 800 personnes, la différence n’est donc pas 
énorme. D’ailleurs, celle de Ghyvelde n’est pas beaucoup plus petite. 
 
Madame Huguette THEOBALD dit que l’association de parents d’élèves dont 
elle fait partie avait voulu louer la salle des fêtes actuelle, mais avait dû 
renoncer, compte tenu du prix demandé. Elle dit que la salle devrait être 
disponible à toutes les associations et non seulement aux grosses. 
 
Monsieur Jean-Jacques REGNIEZ dit que la ville compte une cinquantaine 
d’associations, si la salle était prêtée à chacune un week-end par an, elle ne 
serait disponible pour aucune autre manifestation. 
 
Plus personne ne demandant la parole, le Maire clôt la séance. 
 

Le Maire 
 

 
 

Claude MARTEEL 
 
 


